
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 23 novembre 2017 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         J. FEYDER, L. KOCH                                                                                                
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Red Boys Aspelt 
 
Affaire: Yellow Boys Weiler-la-Tour – Red Boys Aspelt (Seniors Division 1 Série 2, 05/11/2017) 
 
ASPELT RED BOYS 
  
CARTON ROUGE 
JURCEVIC MLADEN - 80013, article $98/2 (comportement antisportif), 2 journées off, €30, Date des faits: 05/11/2017 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance d'une lettre de la part du Red Boys Aspelt. 
 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Yellow Boys 
Weiler-la-Tour et du Red Boys Aspelt) et en l’absence excusée de l’arbitre de la partie, après avoir 
pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance 
du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 

 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Red Boys Aspelt. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Atert Bissen 
 
Affaire: ENT Bissen/Brouch/Boevange – Sporting Mertzig (Cadets Classe 4 Série 1 Tour 1, 22/10/2017) 
 
Ent. Bissen/Brouch/Boevange – Sporting Mertzig (Cadets Classe 4 Série 1 Tour 1, 22/10/2017) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Bissen Atert, article $102#1 (infraction contre les conditions de qualification), €44,5 
Sporting Mertzig gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Atert 
Bissen) et en l’absence excusée de club Sporting Mertzig, après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
 
 
Les frais sont à charge de l’Atert Bissen. 
 

 
 
 
 
 


